
  

 

La Raison 91 
Bulletin de la Fédération de l’Essonne de la Libre Pensée 

N° 74 février 2020 

Le Serment de Vincennes, 19 juin 1960 

Le 19 juin 1960, rassemblés sur la pelouse du bois de Vincennes, 400 000 laïques re-
présentant 10 813 697 signataires de la pétition demandant l’abrogation de la loi Debré qui 
institutionnalise le financement des écoles privées (à 90% confessionnelles), déclarent : 
 

« Nous faisons le serment solennel 
- de manifester en toutes circonstances et en tous lieux notre irréductible opposition à 
cette loi contraire à l’évolution historique de la Nation ; 
- de lutter sans trêve et sans défaillance jusqu’à son abrogation ; 
- et d’obtenir que l’effort scolaire de la République soit uniquement réservé à l’École de 
la Nation, espoir de notre jeunesse. » 

 
La loi Debré est l’une des principales attaques contre loi de 1905 aujourd’hui menacée, 

c’est pourquoi la Libre Pensée continue à en demander l’abrogation. 
 

Lire l’appel de la FNLP en pages 14 & 15 

Vendredi 10 avril 2020 
à partir de 18h 

Dîner-débat en Défense de la Science 
Maison des Associations à Marcoussis 

(formulaire d’inscription en page 16) 

À inscrire dans vos agendas : 
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Pour la loi, toute la loi, rien que la loi de 1905 : 
construire le rassemblement du mouvement 

laïque pour ne rien lâcher. 
 

Quel crédit peut-on apporter aux News aux 
ordres qui ont comme objectif principal de faire lâ-
cher prise aux opposants aux réformes destructrices 
entreprises par le gouvernement Macron-Philippe-
Castaner-Blanquer ? Chacun peut constater leur in-
sistance à se focaliser sur les arrêts provisoires des 
grèves ou sur la baisse de la participation aux mani-
festations de rue ou à taire la mobilisation en cours 
dans les lycées et les universités… Dans ces condi-
tions, il est normal que les libres penseurs du 91 
réunis en congrès à Marcoussis se soient interrogés 
et aient cherché où en était la lame de fond qui a 
marqué l’année écoulée, lame dont nous avons été 
partie-prenante. Il est tout aussi normal que nous 
nous soyons interrogés sur les capacités de ce gou-
vernement à faire passer lesdites réformes. C’est 
dans les gênes de la Libre Pensée de douter, de cher-
cher pour comprendre et agir. 

Le gouvernement continue à semer la tempête : 

• en maintenant son projet de régime universel de 
retraite par points, pourtant étrillé par le Conseil 
d’État et même condamné par le Conseil supé-
rieur de la fonction militaire ; 

• en maintenant le Bac Blanquer et sa loi plurian-
nuelle de programmation de la recherche 
(LPPR) ; 

• en répondant par le gazage, le matraquage et les 
arrestations aux lycéens et aux étudiants 

• en menaçant de sanctions professionnelles des 
grévistes et des syndicalistes ; 

• en annonçant qu’une batterie d’ordonnances per-
mettra de passer en force si nécessaire. 

Toutefois, ne faut-il pas prendre en compte que 
de plus en plus de fissures l’affaiblissent : telle la 
faute récente des députés macronistes à propos du 
vote contre l’allongement du congé parental pour 
deuil d’enfant, ou le couac de la circulaire Castaner 
sur le nuançage politique, ou la dissidence de Cédric 
Villani à Paris ou la levée d’un « vent mauvais » sur 
la liberté d’expression autour de l’affaire Mila… 

61% des français continuent d’exiger le retrait de 
la réforme des retraites par points (sondage du 25 
janvier) : l’enfumage médiatique a fait chou blanc. 
Les assemblées générales continuent à décider sou-
verainement des « arrêts provisoires » ou des re-
prises si nécessaires, résolues à ne rien lâcher. 500 
enseignants-chercheurs se prononcent contre la 
LPPR dont de nombreux enseignants-chercheurs sur 
Orsay et Évry. En matière de Laïcité, on apprend 
que 72% des 160 000 élèves (collégiens et lycéens) 
sondés en 2018 soutiennent la séparation des Eglises 
et de l’Etat. 

Après des échanges fructueux, les libres penseurs 
réunis en congrès à Marcoussis ont décidé des ini-
tiatives communes en cours et à venir pour travailler 
au rassemblement du mouvement laïque et des 
laïques dans le cadre de l’Appel Laïcité du 9 dé-
cembre 2019 de la Ligue des droits de l’Homme, de 
la Ligue de l’Enseignement et de la Libre Pensée. 

Ce premier numéro de La Raison 91 de l’année 
2020 donne une large place à ces propositions et à la 
rubrique « Ainsi va l’Essonne… ». Et il y a de la 
place dans les rangs de la Fédération en adhérant, en 
réglant sa cotisation au tarif décidé pour 2020, pour 
préparer les combats à venir dans une Libre Pensée 
plus forte, laïque, démocratique, sociale, féministe, 
pacifiste et internationale. Je vous souhaite bonne 
lecture de ce numéro. 

Le mot du président 
par Louis Couturier 

N.B. les articles signés n’engagent que leur auteur 
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Malgré une actualité sociale bien chargée, plus 
d’une vingtaine d’adhérents ont participé au Con-
grès de la Fédération de l’Essonne de la Libre Pen-
sée. Une nouvelle adhésion y a été enregistrée. 

Dans son complément oral au rapport d’acti-
vité, Louis Couturier a souligné l’importance du 
combat que mène la Fédération nationale de la Libre 
Pensée pour réunir toutes les forces du mouvement 
laïque afin de s’opposer aux velléités du Président 
Macron de dénaturer la loi de 1905. Après le succès 
de l’Appel des Laïques de 2016, il y a eu les ras-
semblements devant les préfectures en décembre 
2018, puis en décembre 2019 un Appel Laïcité de la 
Ligue de l’Enseignement, la Ligue des Droits de 
l’Homme et la Libre Pensée soutenu par de nom-
breux syndicats, partis et associations. Il y a mainte-
nant la proposition qui a été adressée par la FNLP à 
tout le mouvement laïque pour organiser une mani-
festation ou un rassemblement national en 2020 à 
l’occasion du 60ème anniversaire du Serment de Vin-
cennes pour réaffirmer : Ne touchez pas à la loi de 
1905 ! Si des convergences sont possibles au niveau 
national, par contre, nous avons des difficultés à 
réaliser des initiatives communes au niveau départe-
mental. Des contacts ont été pris avec la Ligue de 
l’Enseignement pour la défense de la Laïcité, avec 
le Mouvement de la Paix contre le SNU (service 
national universel). Sur la question sociale, Louis a 
réaffirmé notre solidarité avec les salariés en grève 
pour le maintien de leurs régimes de retraite et avec 
les manifestants victimes des violences policières. 

Plusieurs camarades sont intervenus sur les at-
teintes à la laïcité au collège et au lycée de Limours 
avec l’implantation illégitime d’une aumônerie en 
septembre 2018. Il n’est pas tolérable que l’Éduca-
tion nationale se fasse le relais de la propagande 
d’une religion par des distributions de prospectus 
aux élèves et en lui offrant une tribune sur les sites 
internet de ces établissements ! Face au silence 
inadmissible du Rectorat et de la Direction acadé-
mique que nous avons alertés, la LP 91 va rendre 
public un communiqué pour dénoncer ces faits et 
exiger que cesse immédiatement toute propagande 
religieuse dans des établissements publics laïques. 

D’autres se sont interrogés sur les initiatives 
communes que pourrait prendre la LP 91 avec 
d’autres organisations contre la mise en place pro-
chaine du SNU, qui n’est pas autre chose qu’une 
tentative d’embrigader la jeunesse, lycéenne pour 
commencer. 

Parmi les autres sujets abordés : la construction 
du Centre Teilhard de Chardin, « cultuel et cultu-
rel » sur la Plateau de Saclay au cœur de l’Universi-
té Paris-Sud pour « réconcilier Science et Foi », le 
rôle du député Villani, etc. 

Suite à cette discussion, le rapport d’activité 
du Bureau a été voté à l’unanimité ainsi que le 
rapport financier présenté par la trésorière, 
Françoise Rousseau. Compte tenu des augmenta-
tions successives de la part nationale dans la cotisa-
tion, sur proposition de la commission de contrôle 
des comptes, le Congrès a décidé d’augmenter de    
5 € la cotisation de base à la Libre Pensée afin que 
la part départementale passe de 12 € à 16,50 € par 
adhérent pour retrouver à peu près le niveau qu’elle 
avait en 2014 afin de faire face aux dépenses incom-
pressibles. 

Le Congrès a élu à l’unanimité le Bureau de la 
Fédération départementale : 

Président : Louis Couturier 
Vice-Président : Alain Veysset 
Trésorière : Françoise Rousseau 
Trésorier-adjoint : Jean-François Haffner 
Secrétaire : Daniel Rousseau 
Secrétaire-adjointe : Martine Lelong 
Responsable de La Raison 91 : André Daudet 
Membre : Danièle Dugelay 
 
Ont été élus à la Commission de contrôle des 

comptes : Marie-Jeanne Dubois, Jean-Pierre Gentili 
et Brigitte Swan 

Pour 2020, le Congrès a donné mandat au Bu-
reau pour continuer à agir et coordonner l’action 
des adhérents de la LP 91 pour, entre autres : 

• œuvrer au niveau départemental au rassemble-
ment des forces laïques (associations, syndicats 
signataires de l’Appel Laïcité) en défense de la 
loi de 1905 ; 

• rendre public un communiqué pour dénoncer les 
atteintes à la laïcité dans les établissements du 
second degré de Limours et voir s’il est possible 
d’organiser une réunion locale sur le sujet ; 

• prendre contact avec le Mouvement de la Paix, 
via la MJC d’Orsay, ainsi qu’avec les syndicats 
d’enseignants et les syndicats lycéens pour des 
initiatives communes contre le SNU ; 

• proposer une réunion locale aux parents FCPE de 
La-Ville-du-Bois ; 

• créer une page Facebook (fermée) pour faire 
connaître les actions de la LP 91 ; 

• suivre l’activité du député Villani, « académicien 
pontifical » (idem pour le « Réseau Blaise Pas-
cal ») ; 

• inviter les adhérents à s’abonner et/ou diffuser 
l’Idée Libre, notamment le numéro en défense de 
la Science ; 

• faire adhérer à l’IRELP et souscrire à l’ouvrage 
collectif sur « L’histoire de la Libre Pensée ». 

Décisions du Congrès de la LP 91 
réuni à Marcoussis le 25 janvier 2020 
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Le Congrès de la LP 91 en images 
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Les faits : 

Acte 1 : À la rentrée scolaire 2018, des parents 
d’élèves de 6ème sont surpris et choqués de trouver 
dans le dossier administratif envoyé par le collège 
Michel Vignaud un prospectus émanant des 
« Paroisses du secteur de Limours » et d’un 
« Groupe de jeunes chrétiens » pour inciter leurs 
enfants à mener des projets, participer à des week-
end, sorties et rassemblements pour « Vivre en-
semble l’amour du Christ ». 

Acte 2 : Plus récemment, l’administration du 
lycée Jules Verne a demandé aux professeurs du 
lycée de distribuer, avec d’autres documents, un 
appel à s’inscrire auprès de l’aumônerie pour re-
joindre les activités d’un groupe de jeunes catho-
liques. Conformément au principe de neutralité au-
quel ils sont tenus, certains professeurs ont refusé de 
le diffuser. Des conseillers municipaux de Limours 
s’en sont même émus et ont publié dans la tribune 
libre du bulletin municipal un article pour demander 
que soit respectée la Laïcité en accord avec la loi de 
1905. 

Acte 3 : Sur le site internet de ce même lycée, 
dans la rubrique « La vie au lycée - Aumônerie », 
on peut lire sur la même page une information du 
chef d’établissement (conforme au principe de neu-
tralité) sur l’existence d’un service d’aumônerie et 
les moyens de la contacter et, plus surprenant, un 
« argumentaire » propagandiste du responsable de 
l’aumônerie pour inciter les élèves à venir participer 
à ses activités. Au bas de cette page, figure même le 
logo du Ministère de l’Éducation nationale lui con-
férant ainsi un caractère officiel ! 

Acte 4 : Sur le site internet du collège, on peut y 
trouver exactement les mêmes « informations » avec 
en prime trois formulaires d’inscription à remplir à 
l’intention des élèves de 6ème, de 5ème et de 
4ème/3ème… 

Rappelons que la « Charte de la Laïcité à 
l’école » du Ministère de l’Éducation nationale da-
tant du 6 septembre 2013 précise dans son article 6 : 
« La Laïcité de l’école offre aux élèves les condi-
tions pour exercer leur libre arbitre et faire l’ap-
prentissage de la citoyenneté. Elle les protège de 
tout prosélytisme et de toute pression qui les empê-
cheraient de faire leurs propres choix ». 

À plusieurs reprises, la Libre Pensée a alerté 
(courriers preuves à l’appui, demandes d’au-
dience…) le Rectorat, le Préfet de l’Essonne, la  

Directrice d’académie de l’Essonne sur ces manque-
ments aux principes de neutralité et de laïcité dans 
ces établissements d’enseignement public. 

Qu’a fait le Rectorat de Versailles ? RIEN (pas 
même une réponse à nos courriers) 

Qu’a fait le Préfet de l’Essonne ? RIEN (il a 
chargé la Directrice d’académie de nous répondre) 

Qu’a fait la Directrice d’académie ? à notre con-
naissance RIEN (elle considère qu’il n’y a pas eu 
d’entorses au règlement et que le prospectus distri-
bué aux élèves relève d’une « simple information »). 

L’aumônerie catholique des collège et lycée de 
Limours peut donc tranquillement continuer à béné-
ficier à moindre frais de la publicité offerte par ces 
établissements : pages sur leur site internet et distri-
bution bénévole de leurs tracts propagandistes orga-
nisée par l’administration. 

La loi de Séparation des Églises et de l’État du 9 
décembre 1905 qui est une loi de liberté et de tolé-
rance permet « le libre exercice du culte dans les 
établissements publics tels que lycées, collèges, 
écoles, hospices, asiles et prisons ». La présence 
d’une aumônerie pourrait se justifier dans les éta-
blissements scolaires dotés d’un internat. Ce qui 
n’est pas le cas à Limours. Il a suffi que le Recteur, 
contre l’avis émis par le Conseil d’administration du 
collège, accède à la demande de 7 familles pour 
l’autoriser. On voit aujourd’hui à quelles dérives 
cela conduit ! 

La Libre Pensée de l’Essonne demande que l’on 
en revienne au strict respect de la Laïcité républi-
caine dans nos établissements d’enseignement pu-
blics, qu’il soit immédiatement mis fin à tout prosé-
lytisme religieux, quel qu’il soit et sous quelque 
forme que ce soit, en direction des élèves et que les 
autorités publiques (Préfet, Éducation nationale) 
prennent leurs responsabilités pour qu’il en soit ain-
si. 

Le 25 janvier 2020 

 

Pour tout contact : Libre Pensée 91, 3 place d’Alle-
magne 91300 MASSY, librepensee91@gmail.com) 

(Nous tenons à votre disposition un dossier complet 
sur ce sujet) 

La Laïcité bafouée dans des établissements scolaires publics à Limours ! 
ou 

Quand de la propagande religieuse est diffusée aux élèves 
avec la bénédiction des autorités de l’Éducation Nationale… 

Communiqué de la Fédération de l’Essonne de la Libre Pensée 
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En France, l’école publique accueille les enfants 
sans discrimination ; 83 % des élèves de l’école pri-
maire la fréquentent. C’est en 1792 que Condorcet 
développa un projet d’instruction publique fondé sur 
les principes de liberté, d’égalité, de laïcité et que 
Joseph Charlier y ajouta l’idée de gratuité et la ren-
dit obligatoire, mais sans que cette belle proposition 
ait pu aboutir. Il fallut attendre les lois de 1881-
1882 de Jules Ferry pour que l’enseignement pri-
maire devienne obligatoire pour tous, tout en étant 
laïque et gratuit dans les écoles publiques. Ce sont 
là les quatre premières qualités de notre école répu-
blicaine. 

L’école publique, gratuite, laïque, ouverte à tous, 
permet aux enfants de se retrouver ensemble dans 
un grand brassage de classes sociales d’origines di-
verses ; ce qui leur permettra de s’insérer dans la 
société des adultes. Les parents qui choisissent 
l’école privée le font parfois pour des raisons reli-
gieuses, mais est-il juste de mêler sciences et foi, 
connaissances et croyance dans un même lieu et 
avec les mêmes maîtres ? D’autres refusent le mé-
lange des classes sociales et provoquent la ségréga-
tion par l’argent chez nos bambins. 

Aussi, la faveur générale va à l’école publique. 
C’est d’autant plus juste qu’une étude universitaire 
basée sur des tests de niveau en CP et en CE2 con-
clut que les écoles privées n’enseignent pas mieux, 
compte tenu du milieu social des élèves (cf. Éduca-
tion et formation de déc. 2017). Par ailleurs, le ni-
veau des diplômes exigés pour enseigner dans les 
écoles publiques est plus élevé que dans les autres 
écoles. 

L’enseignant de l’école publique travaille dans le 
seul intérêt des élèves. Il n’a pas à se préoccuper de 
la concurrence ni des exigences du marché comme 
ses confrères des écoles privées alternatives, entre-
prises commerciales aux tarifs élevés. Les lycées 
publics donnent leur chance à tous les élèves pour 
décrocher le baccalauréat, sans s’inquiéter de qui 

fera monter ou descendre le taux de réussite à cet 
examen. Ils n’ont pas à se plier à une mode ; actuel-
lement, la pédagogie Montessori est dans le vent. 
Mais qui se souvient que Maria Montessori a mis sa 
méthode au service de Mussolini pendant plus de 10 
ans avant de s’expatrier ? Qui se souvient qu’elle 
souhaitait former des hommes forts et disciplinés ? 
(cf. N’Autre École N° 10, automne 2018). 

La diffamation de l’école publique est un sport 
moderne. Est-ce pour favoriser le marché ? Tout 
récemment, un manipulateur a fabriqué le concept 
de « la souffrance des élèves et des enseignants » 
des écoles publiques. Et on a vu des propositions de 
marchands de bonheur, nouvelle activité libérale 
offrant ses services aux écoles ! Là, des « instituts » 
aux noms ronflants annoncent que l’école publique 
ne connaît qu’une pédagogie, celle qui consiste à 
accumuler des savoirs chez l’élève. Or, il existe 
presque autant de méthodes pédagogiques que d’en-
seignants dans nos écoles de la République. Tous 
sont soucieux de l’épanouissement et de l’émanci-
pation de leurs élèves. Autre mensonge : les élèves 
de l’école publique ne sortent pas de leurs établisse-
ments ! « N’importe quoi ! », s’est exclamée une 
mère de famille nombreuse ulissienne en levant les 
yeux au ciel. 

Face à de telles allégations, qui va défendre 
l’école publique ? Les enseignants et les parents 
d’élèves (avec leurs associations, ou leurs syndi-
cats), les anciens élèves, etc. Mais, apparemment, 
pas le ministre. Notre école est un service public, 
attaqué comme tel. Dès 1996, l’OCDE conseillait de 
ne pas refuser d’élèves, mais de faire des économies 
en baissant financements et qualité. (cf. Cahier de 
politique économique 13). Restons vigilants ! 

Danièle DUGELAY 
retraitée ulissienne, 

ex-élève de l’école publique, 
ex-institutrice ulissienne de l’école publique, 

et mère d’ex-élèves ulissiens de l’école publique.  

 

L’école publique, notre école 

par Danièle Dugelay 

Vendredi 29 novembre à la MJC Jacques Tati à Orsay, nous avons été invités 
par Irène Lavignolle de la LP 91 à venir voir la pièce de théâtre intitulée : « LA 
PAIX, tant qu’on n’a pas essayé, on ne peut pas dire que ça ne marche pas », texte 
d’Emile GENAEDIG, mise en scène de François BOURCIER. 

 
Spectacle de qualité, avec une interprétation remarquable. Pour terminer, devant 

une centaine de personnes, le comédien a chaleureusement remercié le Mouvement 
de la Paix et la Libre Pensée de l’Essonne pour leur action. 

 
Nous en avons profité pour faire connaître auprès des personnes présentes la 

position de la LP contre le SNU et aussi pour prendre contact avec la représentante 
du Mouvement de la Paix en vue d’actions communes futures. 

« LA PAIX, tant qu’on n’a pas essayé, on ne peut pas dire que ça ne marche pas » 
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Ainsi va l’Essonne 
par Daniel Rousseau 

Quels sont les points communs entre ces trois informations ? 

1/ Des sommes importantes, de l’argent public donc émanant des contribuables, sont consacrées légalement à 
la restauration d’œuvres d’art ou d’édifices religieux catholiques sous prétexte de préserver le « patrimoine 
local ». 

2/ Des maires et des élus municipaux participent en tant que tels à des cérémonies commémoratives dans des 
églises catholiques ou dans leur périmètre, ce qui est contradictoire avec la loi de 1905. 
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Il s’agit, comme pour la mise en œuvre des di-
rectives assurantielles européennes qui ont liquidé la 
mutualité historique et entrainé la disparition de mil-
liers de mutuelles authentiques, d’injecter des mil-
liards dans la bulle spéculative. 

C’est à nouveau le hold-up du siècle. 

Et pour arriver à ce désastre social, tout est bon 
comme arguments. Il faut « universaliser » par le 
bas, pour que tout le monde soit égal. Or, comme 
l’indiquait Karl Marx en son temps, on ne peut so-
cialiser la misère. Toute unification de situations 
différentes ne peut se faire que par le haut, sinon 
c’est un recul social. Mais il faut, pour les tenants 
du Capital financier, ouvrir des marchés à la spécu-
lation et tant pis si l’échafaudage patiemment cons-
truit de progrès social est détruit. 

C’est ainsi que dans les milieux pro-
contreréforme, on tance les réserves constituées 
dans certains régimes spéciaux, considérés comme 
« anormales » (c’est de l’argent qui dort !). On ou-
blie de dire que ce sont les directives européennes 
qui obligent à constituer de tels fonds, immédiate-
ment disponibles, donc placés dans les circuits fi-
nanciers. L’argent des cotisations des salariés doit 
contribuer aux dividendes du CAC 40. 

« Il faut supprimer les régimes spéciaux, source 
d’inégalité ». C’est la messe diffusée sur toutes les 
ondes de radio, dans les colonnes des journaux et 
sur les plateaux de télévision. Ite missa est… À en 
vomir. 

Et en parlant de messe, les mêmes qui puisent 
leur idéologie dans la Doctrine sociale de l’Église 
catholique, doctrine de soumission à l’ordre établi, 
ont des scrupules de Vierge sur le régime très parti-
culier des cultes. Pas question de supprimer la 
CAMIVAC (Santé et Retraite du clergé). Il y a dans 
ce régime spécial, très spécial, 16 000 cotisants pour 
42 000 retraités. Qui paie alors ? Les travailleurs, 

puisque le Régime général des travailleurs sala-
riés verse chaque année 107 millions pour assurer le 
paiement des prestations. Que ta main droite ignore 
ce que fait ta main gauche. 

Très curieusement, il n’est pas question de le 
supprimer. Nous ne sommes donc pas tous égaux en 
Macronie, il y en a de plus égaux que d’autres. 

Plus curieusement encore, on assiste comme au 
temps des manifestations des Gilets jaunes à la sem-
piternelle farandole des commentateurs (co-
menteurs) payés pour cela : « la mobilisation est en 
baisse », ajouté au cri d’énervement : « Il faut sa-
voir terminer une grève ». Et d’Emmanuel Macron 
à Edouard Philippe en passant par tous les 
« journalistes » officiels sur les plateaux, tout le 
monde reprend cette exigence. 

Mais qui est légitime à dire qu’il faut cesser la 
grève ? 

Pas le pouvoir qui n’a jamais appelé les salariés à 
faire grève, ni la CFDT qui s’en est bien gardé, pas 
non plus les « journalistes » officiels aux ordres qui 
n’ont pas perdu une seconde de salaire pour fait de 
grève. On ne peut appeler à la reprise du travail que 
si on a appelé à faire grève et si on est en grève soi-
même. C’est le bon sens même. 

Sinon, c’est une pure malhonnêteté intellectuelle. 
Quand on n’a jamais été pour la grève, on n’a pas le 
droit de dire qu’il faut la terminer. 

Alors, en paraphrasant André Breton : « À la 
niche, les aboyeurs de Macron ». 

Eh oui, il faut savoir terminer une trêve : 
TOUS EN GRÈVE ! 

https://blogs.mediapart.fr/libre-pensee/
blog/180120/il-faut-savoir-terminer-une-treve  

17 janvier 2020  

« Il faut savoir terminer une trêve » 
par Maurice Reztau, libre penseur 

Mai-juin 1936 : la grève. 
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Chers amis, chers camarades, 

Merci d’avoir répondu à l’appel de la Fédération 
de l’Essonne de la Libre Pensée, de l’ARAC 91 et 
de l’Union Nationale des Combattants de Méréville. 

Une nouvelle fois, nous avons tenu à honorer ici 
par ce dépôt de gerbe la mémoire des Fusillés pour 
l’exemple de la guerre de 1914-1918. 

Une nouvelle fois, comme nous l’avons fait avec 
feu Marc BLONDEL de notre Fédération et avec 
feu Michel VALETTE de l’Union Pacifiste de 
France, nous tenons à réaffirmer notre exigence de 
la reconnaissance du droit de dire NON à la guerre, 
de dire NON à la barbarie militariste, hier comme 
aujourd’hui. 

Un grand pas a été accompli cette année avec 
l’érection du Monument de Chauny à l’initiative de 
la Libre Pensée. Il a été possible grâce à une cam-
pagne de grande ampleur pour que justice soit ren-
due à tous les Fusillés pour l’exemple. 

Nous pouvons être fiers d’y avoir contribué par 
des apports personnels et par le financement d’un 
car spécial en commun avec l’ARAC. 

Pour la Libre Pensée, pour l’ARAC, pour la 
Ligue des Droits de l’Homme, pour l’Union Paci-
fiste, pour le Mouvement de la Paix, comme pour 
les familles des descendants de Fusillés pour 
l’exemple, nous nous devons de continuer et de ga-
gner la réhabilitation collective, pleine et entière, 
des 639 Fusillés pour l’exemple. 

Ce matin, la municipalité de Saint-Germain-lès-
Arpajon a réhabilité Jules Alphonse THIERRY, fu-
sillé pour l’exemple à 22 ans le 25 avril 1915 parce 
qu’il était « une forte tête »… 

En présence des autorités, son nom a été ajouté à 
la liste des morts de la commune. Nous nous en féli-
citons. 

Nous nous devons de continuer pour que justice 
soit également rendue à Maurice PAJADON natif 
d’Ollainville, lui aussi fusillé pour l’exemple. 

Nous nous devons de continuer au côté des fa-
milles THIERRY et ROCHAS et de toutes celles 
qui se sont exprimées dans un Appel national pour 
la réhabilitation collective des Fusillés pour 
l’exemple. 

Nous saisirons les députés d’une demande de 
déposer une proposition de loi dans ce sens à 
l’Assemblée Nationale. 

Nous savons que nous pouvons compter sur vous 
pour appuyer cette démarche. 

Permettez-moi de terminer par ce souhait em-
prunté à Barbara : « Que jamais ne revienne le 
temps du sang et de la haine » ! 

Pour la réhabilitation des Fusillés pour l’exemple 
À Méréville, le 11 novembre 2019 

Message de Louis COUTURIER lu par Françoise ROUSSEAU 
au rassemblement devant le monument pacifiste de Méréville le 11 novembre 2019 
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Le 11 novembre 2019 
à Saint-Germain-lès-Arpajon 

l’un des deux fusillés pour l’exemple 
originaires de notre département 

a été réhabilité moralement ! 

Lors de la cérémonie du 11 novembre, le Maire 
de St Germain-lès-Arpajon, Norbert SANTIN, avec 
l’appui de son Conseil municipal, avait décidé d’ap-
poser une plaque sur le monument aux morts en mé-
moire d’un soldat natif de la commune fusillé pour 
l’exemple à l’âge de 22 ans. 

Quelques jours auparavant, la municipalité avait 
organisé la projection du film d’Yves Boisset « Le 
Pantalon » suivie d’un débat sur la question des Fu-
sillés pour l’exemple auquel Françoise ROUSSEAU 
a été invitée à participer en tant que représentante de 
la Libre Pensée pour animer la discussion (plus 
d’une centaine de personnes présentes). 

Le 11 novembre, le Maire de Saint-Germain-lès-
Arpajon a prononcé un discours pour expliquer sa 
démarche. En voici un extrait : 

 « Aujourd’hui, grâce à l’action de réhabilitation 
menée courageusement par les associations de la 
Ligue des Droits de l’Homme et de la Libre Pensée 
(présentes parmi nous ce jour, ce dont je les remer-
cie) pour reconnaître, rendre justice, hommage et 
honneur aux fusillés pour l’exemple et à leurs fa-
milles, nous avons pu nous associer à l’érection du 
monument de Chauny dans l’Aisne rendant hom-
mage aux 639 fusillés pour l’exemple. C’était le 6 
avril dernier. Nous y étions avec les représentants 
du Conseil Municipal des enfants et les représen-
tants de nos associations d’Anciens Combattants. 

Aujourd’hui, dans le droit fil de cet évènement, 
grâce au travail mené encore une fois par l’associa-
tion départementale de la Libre Pensée ainsi que 
par le travail de recherche effectué par Monsieur 
Pierre-Jean LEBEC, conseiller municipal délégué, 
en lien et en accord avec nos associations d’Anciens 

combattants et Victimes de Guerre, nous allons 
rendre hommage à l’un de ces 639 fusillés pour 
l’exemple. Il s’agit de Jules Alphonse THIERRY 
fusillé le 25 avril 1915. Son tort ? Avoir été une 
forte tête. 

Jules Alphonse THIERRY, né à Saint-Germain-
lès-Arpajon le 12 septembre 1892, n’a à ce jour pas 
été réhabilité et son nom ne figure nulle part, sur 
aucun monument. Il est temps de réparer ce 
manque. » 

Après avoir dévoilé la plaque commémorative, la 
parole a été donnée à Françoise en présence de tous 
les officiels (excepté le Sous-Préfet sous prétexte de 
« devoir de réserve »…) 

Son discours a été spontanément applaudi par 
toutes les personnes présentes : 

« Mesdames et messieurs 

Au nom de la Fédération de l’Essonne de la 
Libre Pensée, je salue la décision du Conseil muni-
cipal et de Monsieur le Maire de Saint Germain-lès-
Arpajon de réhabiliter publiquement le soldat Jules 
Alphonse THIERRY, victime d’une justice expéditive 
et fusillé pour l’exemple pour avoir peut-être eu le 
tort comme beaucoup d’autres soldats de contester 
ou de désobéir à des ordres militaires absurdes ou 
suicidaires. 

Depuis des dizaines d’années, la Libre Pensée 
qui milite pour la paix et la fraternité entre les 
peuples, n’a eu de cesse d’intervenir auprès des 
autorités de l’Etat pour que soient réhabilités col-
lectivement les 639 Fusillés pour l’exemple, morts 
pour la France et par la France. 

En plus de subir l’opprobre général, il faut sa-
voir que les veuves de ces soldats ne touchaient au-
cune indemnisation contrairement aux autres veuves 
de guerre et que leurs enfants étaient privés du sta-
tut de pupille de la Nation. C’était pour elles la 
triple peine. 

(Suite page 11) 

Saint-Germain-lès-Arpajon : 

l’un des deux fusillés du département est réhabilité moralement 
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Aujourd’hui, oui, il est important de rétablir 
l’honneur de Jules Alphonse THIERRY et de lui 
rendre cet hommage, pour lui et pour sa famille, et 
pour tous les descendants de ces victimes inno-
centes, qui ont constitué une association nationale 
pour exiger obstinément leur réhabilitation offi-
cielle. 

Après l’érection à Chauny le 6 avril dernier d’un 
Monument en mémoire des 639 Fusillés pour 
l’exemple, c’est encore un pas supplémentaire pour 
obtenir des pouvoirs publics leur réhabilitation col-
lective comme au Royaume-Uni en 2006. 

La Libre Pensée vous remercie Mesdames et 
Messieurs les conseillers municipaux et Monsieur le 
Maire de Saint-Germain-lès-Arpajon pour l’aide 
financière que vous avez apportée à l’érection de ce 
Monument et pour votre présence active à son inau-
guration avec des représentants du Conseil munici-
pal des enfants. 

Cent ans après, il est grand temps de réhabiliter 
officiellement tous les Fusillés pour l’exemple. » 

Ce qui a été réalisé à St Germain-les-Arpajon a 
été rendu possible grâce au travail patient de re-
cherche effectué par Louis COUTURIER et aux 
contacts préalables que nous avons noués avec les 
élus de cette commune et avec la famille des des-
cendants de Jules Alphonse THIERRY, signataires 
de l’Appel national initié par la FNLP. 

C’est un premier résultat sur lequel nous allons 
nous appuyer pour obtenir également la réhabilita-
tion de Maurice PAJADON d’Ollainville. 

FAITES ADHÉRER A LA LIBRE PENSÉE ! 

 

Le Parisien, 20 novembre 2019 
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Dans un silence bien respecté, Total vient de bé-
néficier d’un accès privilégié au cœur de la presti-
gieuse école d’ingénieurs publique, l’ « X ».  

Il ne s’agit pas seulement d’un bâtiment au sein 
même du campus de l’école, pas seulement d’un 
bail emphytéotique de 50 ans pour un loyer de 
quelques dizaines de milliers d’euros par an, il ne 
s’agit pas seulement de thèses co-financées pour des 
doctorants (c’est devenu une pratique courante des 
grandes entreprises), il s’agit d’une ingérence dans 
le fonctionnement pédagogique et de recherche 
de cette école. 

En effet, une chaire spécifique « Total » propose-
ra des sujets de recherche aux étudiants, d’une durée 
de trois ans, avec un financement de près de  
4 millions d’euros. 

Le Conseil d’administration de l’école a adopté 
sa décision le 21 juin 2018 sans faire la moindre 
publicité. Le permis de construire a été déposé en 
juillet 2019, les travaux devant démarrer en 2020. 

Cette incursion majeure du privé dans un établis-
sement public d’enseignement supérieur et de re-
cherche serait passée en douceur sans une réaction 
des élèves eux-mêmes, futurs hauts fonctionnaires et 
cadres supérieurs.  

À la fin 2019, fait particulièrement remarquable, 
200 environ d’entre eux ont dénoncé cette ingérence 
dans le journal des élèves, puis ont lancé un vote où 
61 % des élèves ont exprimé leur opposition à cette 
opération. 

Total s’installe à Polytechnique 
Par Philippe Bouyries 

 

Loi Blanquer = 50 millions d’euros de cadeaux 
aux écoles maternelles privées sous contrat ! 

Par Françoise Rousseau 

C’est officiellement acté : un décret publié le 31 
décembre 2019 au Journal officiel détaille les moda-
lités d’attribution des ressources dues aux com-
munes au titre de l’abaissement de l’âge de l’ins-
truction obligatoire. Le versement du forfait com-
munal pour les classes préélémentaires privées sous 
contrat scolarisant des enfants à partir de trois ans 
ne sera plus conditionné à l’accord donné par la 
commune au contrat d’association. L’État doit attri-
buer des ressources aux communes qui justifieront, 
du fait de l’abaissement de l’âge de l’instruction 
obligatoire à 3 ans, d’une augmentation de leurs 
dépenses. 

Dans une réponse aux sénateurs publiée au JO 
Sénat du 10 décembre 2019, le ministre de l’Éduca-
tion nationale indique : « L'article 17 de la loi du 26 
juillet 2019 pour une école de la confiance prévoit 
que l'État attribuera des ressources aux communes 
qui enregistreraient, durant l'année scolaire 2019-
2020 (…) une augmentation de leurs dépenses obli-
gatoires par rapport à celles qu'elles ont engagées 
au titre de l'année scolaire 2018-2019. 

Les dépenses qui résultent de l'extension de l'ins-
truction obligatoire seront de nature à ouvrir un 
droit à accompagnement financier. 

Une enveloppe de crédits, estimée à hauteur de 
40 à 50 M€ pour les écoles privées sous contrat 
d'association, sera inscrite au budget de l'État en 
PLF 2021 en vue d'accompagner les communes 
dans la durée.  

Seules les communes qui ne versaient pas de for-
fait communal pour une école maternelle privée 
sous contrat d'association au motif qu'elles 
n'avaient pas donné leur accord à la mise sous 

contrat seront éligibles à cet accompagnement fi-
nancier. Pour celles qui avaient déjà donné leur 
accord, les modalités de financement restent in-
changées, puisqu'elles avaient déjà choisi, dans le 
cadre de leur libre administration, de faire de cette 
dépense une dépense obligatoire.» 

L’enseignement privé (à 90% confessionnel) va 
donc recevoir un cadeau supplémentaire de 50 mil-
lions d’euros en plus ce que certains conseils muni-
cipaux avaient déjà décidé de financer. 

Ce décret découle de la loi Blanquer dite « Pour 
une école de la confiance », loi qui vient renforcer 
l’arsenal des lois anti-laïques, la première étant la 
loi Debré, pour permettre l’extension du finance-
ment des écoles privées sous contrat aux écoles ma-
ternelles. 

C’est la reconnaissance, inscrite dans la loi et ses 
décrets d’application, de la possibilité pour des 
structures privées payantes hors Éducation natio-
nale, du type « Jardins d’enfants », d’assurer la sco-
larité obligatoire sans enseignant, sans mixité et aux 
tarifs choisis par elles. 

Cette volonté gouvernementale d’attaquer et 
d’asphyxier l’école maternelle publique, gratuite et 
laïque est une nouvelle atteinte fondamentale à la 
laïcité. 

La Libre Pensée exige l’abrogation de toutes les 
lois anti-laïques de Debré à Blanquer : les fonds 
publics doivent être exclusivement réservés à 
l’École publique comme le proclame le « Serment 
de Vincennes ».  
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Dans son édition du 25 novembre 2019, le jour-
nal Le Parisien révèle que trois cents officiers de 
police judiciaire ont procédé, le 15 octobre dernier, 
à des perquisitions au domicile d’une centaine de 
personnes en France, presque toutes à la retraite, 
soupçonnées de s’être procurées en ligne, auprès 
d’un laboratoire américain, du pentobarbital, un 
produit létal interdit en France, sauf pour un usage 
vétérinaire. Madame Chantal Sébire, à qui la jus-
tice avait refusé en 2008 une aide à mourir, en dépit 
des souffrances insupportables qu’elle endurait en 
raison d’une tumeur incurable de la face, avait em-
ployé ce produit pour mettre fin à ses jours. Les per-
sonnes ayant fait l’objet des perquisitions, dont cer-
taines sont atteintes d’affections très lourdes, sont 
pour la plupart membres d’associations agissant 
pour la légalisation de l’aide à mourir, notamment 
de l’Association pour le droit de mourir dans la 
dignité (ADMD). 

En premier lieu, la Fédération nationale de la 
Libre Pensée (FNLP) rappelle que le suicide ne 
donne plus lieu à des poursuites pénales en France 
depuis 1791. Robert Badinter avait d’ailleurs indi-
qué devant la commission parlementaire d’évalua-
tion de la première loi dite Léonetti du 22 avril 2005 
que l’assistance au suicide d’un tiers ne saurait être 
elle-même poursuivie, dès lors qu’il ne s’agit que de 
complicité à l’exercice d’un acte licite 

Dans ces conditions, le fait de s’être procuré du 
pentobarbital ne saurait en soi constituer un délit 
dès lors qu’il n’est pas établi que les acheteurs 
avaient l’intention d’en faire la promotion auprès 
des tiers en vue de mettre fin à leur jour. En effet, la 
provocation au suicide d’autrui et la propagande en 
faveur des produits, objets et méthodes permettant 
de se donner la mort sont seules réprimées par les 
articles 223-13 et 223-14 du Code pénal. Dans ces 
conditions, la FNLP considère que ces perquisitions 
ont présenté un caractère arbitraire dans la mesure 
où les personnes concernées avaient pour la plupart 
l’intention de s’en servir pour elles-mêmes au mo-
ment choisi par elles. 

En second lieu, à supposer même que quelques-
unes des personnes dont le domicile a fait l’objet 
d’une perquisition aient eu l’intention de proposer à 
des tiers l’usage du pentobarbital en vue de se suici-
der, ce qui pourrait entrer dans le champ de la ré-
pression pénale instituée par les articles précités du 
Code pénal, la responsabilité de cette situation re-
vient au premier chef aux gouvernements successifs 
ayant jusqu’à présent refusé de légaliser l’aide à 
mourir demandée par des malades incurables, subis-
sant des douleurs et/ou une violence psychique in-
supportables, et plus largement par une très large 

majorité de Français. L’affaire Vincent Lambert 
l’a suffisamment montré : la loi du 2 février 2016, 
non seulement laisse aux seuls médecins la possibi-
lité de recourir à une sédation profonde et continue, 
mais permet à quiconque le souhaite pour des motifs 
religieux, en l’absence de toute compassion envers 
le malade, de s’y opposer, au moins pendant le 
temps infini des procédures juridictionnelles. 

En troisième lieu, la FNLP apporte son concours 
et son entier soutien à l’ADMD et à ses militants 
pour faire advenir une avancée trop longtemps retar-
dée : la légalisation de l’aide médicale à mourir, à la 
fois sous la forme d’une intervention médicale, 
comme en Belgique, et du recours au suicide assisté, 
comme en Suisse.  

Pour la légalisation 
de l’aide médicale à mourir ! 

 
Pour la légalisation 
du suicide assisté ! 

 

Communiqué de la FNLP 
du 28 novembre 2019 

La traque contre les partisans de l’aide à mourir a commencé 
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NOM : ………………………………….……………….   Prénom : ……….……………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………….……………………………………………… 

Code postal : ………………………….   Ville : ………………………………………………. 

Téléphone : ……………………………………………………… 

Email : ………………………………………………………………. 

Fait le …………………………Signature 

Ont participé à la réalisation de ce numéro : Philippe Bouyries, Louis Couturier, André Daudet, Danièle Dugelay, 
Maurice Reztau, Françoise et Daniel Rousseau. 

Vous avez la possibilité d’envoyer 2 ou 3 chèques en précisant les dates d’encaissement. 
Chèque(s) à l’ordre de « LP 91 » à envoyer avec le bulletin d’adhésion à : 
LP 91 chez Françoise ROUSSEAU, 3 place d’Allemagne 91300 MASSY 

Attention e-mail de la LP91 : librepensee91@gmail.com 
En retour, vous recevrez un reçu fiscal pour l’adhésion. 

Pour adhérer à la LP 91 (montants votés lors du dernier Congrès) 

○ Adhésion à la FNLP et à la LP 91 (y compris abonnement à La Raison 91) : 72 € 

○ Adhésion + abonnement à La Raison : 72 € + 13 € = 85 € 

○ Adhésion + abonnement à L’Idée Libre : 72 € + 15 € = 87 € 

○ Adhésion + abonnement à La Raison et à L’Idée Libre : 72 € + 13 € + 15 € = 100 € 

Fédération nationale de la Libre Pensée 

10/12, rue des Fossés Saint Jacques, 75005 PARIS 01 46 34 21 50 –  site national : www.fnlp.fr 

Pour recevoir la newsletter, s’inscrire à www.fnlp.fr 

La page trésorerie 

Pour soutenir et recevoir seulement La Raison 91 : 12 € minimum, chèque à l’ordre de « LP 91 » 

 

 

NOM : ………………………………….……………….   Prénom : ……….……………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………….……………………………………………… 

Code postal : ………………………….   Ville : ………………………………………………. 

Téléphone : ……………………………………………………… 

Email : ………………………………………………………………. 

J’autorise la Fédération Nationale de la Libre Pensée à traiter informatiquement les données personnelles 
que je lui transmets 

 

Fait le …………………………Signature 

Inscription pour le dîner débat du 10 avril 2020 
 

NOM : ………………………………….……………….   Prénom : ……….……………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………….……………………………………………… 

Code postal : ………………………….   Ville : ………………………………………………. 

Téléphone : ……………………………………………………… 

Email : ………………………………………………………………. 

Participation aux frais : nombre de personnes x 15 € = ……………………...   

chèque à envoyer à Françoise ROUSSEAU LP91, 3 place d’Allemagne, 91300 Massy 


